
 
 

ORDRE DU JOUR

SÉANCE ORDINAIRE

Séance ordinaire du conseil d'arrondissement de La Baie tenue à la salle polyvalente de la
bibliothèque de La Baie située au 1911, 6e avenue, à La Baie, le 23 juin 2026, à 12 h.

  But Service

1 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR Résolution

2 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du
26 mai 2026 Résolution

3 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU CCU

3.1 Comité consultatif d'urbanisme de La Baie - Rapport
de la réunion du 10 juin 2026 Résolution

Service de
l'aménagement
du territoire et
de l'urbanisme

3.1.1 Dérogation mineure – Francis Bouchard –
1083, rue J.-T.-Tardif, La Baie – DM-6170
(id-19310)

Résolution

Service de
l'aménagement
du territoire et
de l'urbanisme

3.1.2 Dérogation mineure – Daniel Lemay – 1131,
Sentier de la Troisième-Pointe, La Baie –
DM-6182 (id-19343)

Résolution

Service de
l'aménagement
du territoire et
de l'urbanisme

3.1.3 PIIA – Pierre Perron – 1191 à 1193, rue
Sainte-Catherine, La Baie – PI-5234 (id-
19291) (AL-CCU-2026-16)

Résolution

Service de
l'aménagement
du territoire et
de l'urbanisme

4 DÉROGATIONS MINEURES - PRÉSENTATION -
COMMENTAIRES DU PUBLIC - ADOPTION

4.1 Dérogation mineure – Ferme Saguelait inc. – 3970,
boulevard de la Grande-Baie Nord, La Baie – DM-
6137 (id-19187)

Résolution

Service de
l'aménagement
du territoire et
de l'urbanisme

4.2 Dérogation mineure – 9211-1251 Québec inc. –
3419, boulevard de la Grande-Baie Sud, La Baie –
DM-6048 (id-18945)

Résolution

Service de
l'aménagement
du territoire et
de l'urbanisme

 

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/detpointodj.asp?id=40653&idodj=40650&catsaisie=recurrent05
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/detpointodj.asp?id=42124&idodj=40650&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/detpointodj.asp?id=42456&idodj=40650&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/detpointodj.asp?id=42459&idodj=40650&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/detpointodj.asp?id=42462&idodj=40650&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/detpointodj.asp?id=40655&idodj=40650&catsaisie=recurrent05
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/detpointodj.asp?id=42116&idodj=40650&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/detpointodj.asp?id=42117&idodj=40650&catsaisie=proposition


 
 

  But Service

4.3 Dérogation mineure – Gabriel Dionne-Gagné – 2523
à 2525, rue Bagot, La Baie – DM-6154 (id-19226) Résolution

Service de
l'aménagement
du territoire et
de l'urbanisme

4.4 Dérogation mineure – Touverre inc. – 3289 à 3295,
boulevard de la Grande-Baie Sud, La Baie – DM-
6158 (id-19240)

Résolution

Service de
l'aménagement
du territoire et
de l'urbanisme

4.5 Dérogation mineure – 9306-0523 Québec inc. – Lot
4 012 552 du cadastre du Québec, derrière le 5373,
chemin Saint-Anicet, La Baie – DM-6159 (id-19243)

Résolution

Service de
l'aménagement
du territoire et
de l'urbanisme

4.6 Dérogation mineure – Yannick Tremblay-Lavoie et
Isabelle Roussy – 3322, chemin des Chutes, La Baie
– DM-6160 (id-19245)

Résolution

Service de
l'aménagement
du territoire et
de l'urbanisme

4.7 Dérogation mineure – Pierre-Luc Boulet – 913 à 915,
rue Victoria, La Baie – DM-6161 (id-19248) Résolution

Service de
l'aménagement
du territoire et
de l'urbanisme

4.8 Dérogation mineure – 9211-1251 Québec inc. –
3419, boulevard de la Grande-Baie Sud, La Baie –
DM-6071 (id-19033)

Résolution

Service de
l'aménagement
du territoire et
de l'urbanisme

5 CONSULTATION PUBLIQUE ET ADOPTION DU 2E
PROJET DE RÈGLEMENT

5.1 Consultation publique - Règlement ayant pour objet
de modifier le règlement de zonage numéro VS-R-
2012-3 de la Ville de Saguenay (Zone 41280 -
secteur à l'extrémité du chemin Saint-Louis (ARS-
1794))

Consultation
publique

Service de
l'aménagement
du territoire et
de l'urbanisme

5.1.1 Adoption du 2e projet de règlement -
Règlement ayant pour objet de modifier le
règlement de zonage numéro VS-R-2012-3
de la Ville de Saguenay (Zone 41280 -
secteur à l'extrémité du chemin Saint-Louis
(ARS-1794))

Résolution

Service de
l'aménagement
du territoire et
de l'urbanisme

6 CONSULTATION PUBLIQUE ET ADOPTION DE
RÈGLEMENT

6.1 Consultation publique - Règlement ayant pour objet
de modifier le règlement de zonage numéro VS-R-
2012-3 de la Ville de Saguenay (Zone 40430 -
secteur à l'est du boulevard de la Grande-Baie Nord,
entre la rue Aimé-Gravel et la Rivière-à-Mars,
arrondissement de La Baie) (ARS-1790)

Consultation
publique

Service de
l'aménagement
du territoire et
de l'urbanisme

 

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/detpointodj.asp?id=42118&idodj=40650&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/detpointodj.asp?id=42119&idodj=40650&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/detpointodj.asp?id=42120&idodj=40650&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/detpointodj.asp?id=42121&idodj=40650&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/detpointodj.asp?id=42122&idodj=40650&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/detpointodj.asp?id=42123&idodj=40650&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/detpointodj.asp?id=42111&idodj=40650&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/detpointodj.asp?id=42114&idodj=40650&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/detpointodj.asp?id=42091&idodj=40650&catsaisie=proposition


 
 

  But Service

6.1.1 Adoption de règlement - Règlement VS-RU-
2026-78 ayant pour objet de modifier le
règlement de zonage numéro VS-R-2012-3
de la Ville de Saguenay (zone 40430 -
secteur à l'est du boulevard Grande-Baie
Nord, entre la rue Aimé-Gravel et la Rivière-
à-Mars, arrondissement de La Baie) (ARS-
1790)

Résolution

Service de
l'aménagement
du territoire et
de l'urbanisme

7 AIDES FINANCIÈRES AUX ORGANISMES Résolution
Bureau

d'arrondissement
de La Baie

8 AFFAIRES GÉNÉRALES

8.1 Demande d'aménagement d'une case de
stationnement pour personnes handicapées au centre
plein air Bec-Scie

Résolution
Bureau

d'arrondissement
de La Baie

8.2 Demande d'aménagement de cases de stationnement
pour personnes handicapées au Théâtre du Palais
Municipal

Résolution
Bureau

d'arrondissement
de La Baie

8.3 Service des travaux publics - transfert budgétaire -
ajout d'un trottoir sur la 2e Rue, arrondissement de
La Baie

Résolution
Bureau

d'arrondissement
de La Baie

8.4 Décret des travaux pré-autorisés - ATED mai 2026 Résolution
Bureau

d'arrondissement
de La Baie

9 SÉANCE TENANTE

10 PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL

10.1 La prochaine séance ordinaire du conseil
d'arrondissement de La Baie aura lieu le 28 juillet
2026 à 12 h, à la salle polyvalente de la
bibliothèque de La Baie située au 1911, 6e Avenue,
à La Baie.

11 PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC

12 PÉRIODE D'INTERVENTION DES MEMBRES DU
CONSEIL

13 LEVÉE DE LA SÉANCE Résolution

DONNÉ À SAGUENAY, P.Q., ce 18e  jour du mois de juin 2026.

 

 

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/detpointodj.asp?id=42093&idodj=40650&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/detpointodj.asp?id=40659&idodj=40650&catsaisie=recurrent05
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/detpointodj.asp?id=42129&idodj=40650&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/detpointodj.asp?id=42142&idodj=40650&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/detpointodj.asp?id=42383&idodj=40650&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/detpointodj.asp?id=42156&idodj=40650&catsaisie=proposition


 
 

 
Bastien Gaudet, assistant-greffier de la
Ville

 

 
 



Consultation publique - Règlement ayant pour objet de modifier le
règLementde zonage numéro VS-R-2012-3 de LaVille de Saguenay tZone
41280 - secteur à Fextremité du chemin Saint-Louis (ARS-1794]]

Service

Service de l'aménagement du temtoire et de l'urbanisme

Préparé par

Jade Rousseau

But

Consultation publique

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

ARS-1794- PLAN.pdf
ARS-1794B.pdf





CANADA
PROVINCE DE QUEBEC
MSTRICT DE CmCOmTMI
VILLE DE SAGUENAY
ARRONDISSEMENT DE LA BAIE

RÈGLEMENTNUMÈROVS-RU-2026- AYANT
POUR OBJET DE MODrpIER LE RÈGLEMENT DB
ZONAGE NUMÈRO VS-R-2012-3 DE LA VILLE DE
SAGUENAY (Zone 41280 - secteiw à l'extrémité du
cheniin Saint-Louis (ARS-I794))

Règtement numéro VS-RU-2026-_ passé et adopté à la séance ordmaire du conseil
d'arrondissement de La Baie tenue dans la salle polyvalente de la bibliothèque, le _2026.

PRÉAMBULE

ATTENDU qu'il y a lieu de modifier le règlement de zocage numéro VS-R-2012-3 de la
'Vûïe

de Saguenay de manière à créer une nouvelle zone 41281 à mêaae une partie de la zone 41280;

ATTENDU qu'un avis de motion du présent règlement a été régulièrement doimé, savoir à la
séance ordinaire du conseil d'arrondissement de La Baie, du 26 mai 2026;

Â CES CAUSES, il est décrété ce qui suit :

ARTICLE l - Le présent règlement modifie le règlement de zonage VS-R-20I2-3 de la Ville
de Saguenay de manière à :

1) CREER la zone 41281 à même une partie de la zone 41280 le tout tel
qu'UIustré sur le plan ARS-1794 annexé au présent règlement pour en faire
partie intégrante.

2) CREER la grille des usages et des normes identtQée H-126-41281.

3) AUTORISER les classes d'usages, la stnicture du bâtiment, les normes de
zonage, les auttes règlements applicables, tes articles applicables et les normes
spécifiques, les dispositions particuUères, ainsi que les notes tels que prescrits
à la grille des usages et des nonnes identifiée H-126-41281 et faisant partie
intégrante du présent règlement.
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ARTICLE 2 - Le présent règlement entrera en vigueur après que les formalités prescrites
auront été dûment remplies selon la Loi.

PASSE ET ADOPTE, tel que ci-dessus menrionné, en séance présidée par le prêsident du
conseil d'arrondissement.

Président

Assistant-grefBer



— - Ancienne limite

—— Nouvelie limite

C,,,.) Zonage en vigueur

amëm&unepartie
de lazone 41280

x^
Arrondissement de La Baie
ARS-1794
Ce pfan feit partie tntéerante du rèelement

Préildeot d'arrondlstcmerrt

Mai2026 Aitittant-greffjer



Adoption du 2e projet de reglement - Règlement ayant pour objet de
modifier te règlement de zonage numéro VS-R-2012-3 de la ViLle de
Saguenay (Zone 41280 - secteùrà t'extrémité du chemin Saint-Louis (ARS
1794)]

Service

Service de l'aménagement du temtoire et de l'urbanisme

Préparé par

Jade Rousseau

But

Résotution





Consultation publique
- Règlement ayant pour objet de modifier le

règlement de zonage numéro VS-R-2012-3 de la Ville de Saguenay (Zone
40430 - secteurà l'est du boutevard de La Grande-Baie Nord, entre la rue
Aimé-Gravel et La Rivière-à-Mars, arrondissement de La Baie) (ARS-1790)

Service

Service de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme

Préparé par

Jade Rousseau

But

Consultation pubtique

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

ARS-1790B.pdf
ARS-1790 - PLAN.edj





CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT VE CmCOUTIMI
VILLE DE SAGTONAY
ARRONDISSEMENT DE LA BADE

RJBGLEMENT NUMËRO VS-RU-2026- AYANT
POUR OBJET DE MODIFffiR LE RÊGLEMENT DE
ZONAGE NUMÉRO VS-R-2012-3 DE LA VILLE DE
SAGUENAY (Zone 40430 - secteiir à l'est du boulevard
de la Grande-Baie Nord, entre la me Aimé-Gravel et la
Rivière-à-Mars, arrondissement de LaBaie - ARS-1790)

Règlement numéro VS-RU-2026-_ passé et adopté à la séance ordinaire du conseil
d'arrondissement de La Baie, tenue dans la salle polyvalente de la bibliothèque, le _2026.

PRÈAMBULE

ATTENDU qu' il y a lieu de modifier le règlement de zonage mnnéro VS-R-2012-3 de la Ville
de Saguenay de manière à autoriser l'usage Multifamiliale, catégorie A (4 logements) dans la zone
40430;

ATTENDU qu'un avis de motion du présent règlement a été régulièremeat donoé, savoir à la
séance ordinaire du conseil d'arrondissement de La Baie, du 26 mai 2026;

A CES CAUSES, il est décrété ce qui suit :

ARTICLE l - Le présent règlement modifie le règlement de zoaage VS-R-2012-3 de la Ville
de Saguenay de manière à :

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

Usages spécificiuement autorisés

1) AJOUTER à la griUe des usages et des normes identifiée H-131-40430 la
classe d'usage suivante :

H4 -Habitation multifamiliale de catégorie A (4 logements) CH4) ;

Strnctnre du bâtiment

2) AJOUTER à la grille des usages et des normes identifiée H-131-40430 en
plus des stmctures de bâtiment pennises la strucfture de bâtiment snivante ;

Usage(s) Structnre(s) du bâtiment principal
H4 Détachée



Normes de lotîssement

3) AJOUTER à la grille des usages et des normes identifiée H-131-40430 en

plus des dimensions minimales de terrain permises les dimensions minimales
de terrain suivantes :

Normes de zonaee

'Marçes
du bâtiment prinapal

4) AJOUTER à la grille des usages et des noniies identifiée H-13I-40430 en

plus des marges mmùnales pemrises les marges minimales suivantes :

Dimensions du bâtiinent prlncipal

S) AJOUTER à la grille des usages et des normes identifiée H-131-40430 en

plus des dimensions du bâtiment permises les dimensions du bâtiment
survantes :

ARTICLE 2 - Le présent règlement entrera en vigueur après que les formalités prescrites
auront été dûment remplies selon la Loi.

PASSE ET ADOPTE, tel que ci-dessus mentionné, en séance presidée par le président du
conseil d'arrondissement.

Président

Assistant-greffier

Usage Struehire Largeur ProfondeuT Superficie

H4 Détachée 24 30 720

Usage
Structurc

du
batiment

Marge
avant

Marge
latérale l

Marge
latérale 2

Marge
latérale
sur rue

Marge
arrière

Marge
arrière

sur rue

H4 Détachée 6 4 4 6 8 8

Usage Structure
Hautcur

(min/max)

Largeur

(mîn)

Supcrficic d^impïantation
au sol (mîii)

H4 Détachée 1/2 8 64



^Saçuenay
SarvlcerfelWU

Arrondissement de La Baie
ARS-1790
Ce pten falt parrie Intéeranie du rèe'ement





Adoption de regtement - Règtement VS-RU-2026-78 ayant pour objet de
modifier le reglement de zonage numéro VS-R-2012-3 de La Ville de
Saguenay (zone 40430 - secteur à l'est du boulevard Grande-Baie Nord,
entre La rue Aimé-Gravel et La Rivière-à-Mars, arrondissement de La Baie.
(ARS-1790)

Service

Service de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme

Préparé par

Jade Rousseau

But

Résotution

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

ARS-1790 - PLAN.pdf
VS-RU-2026-78.pdf





CANADA
PROVINCE DE QUÈBEC
DISTRICT VE CmCOUTIMI
VILLE DE SAGUENAY
ARRONDISSEMENT DE LA BAIE

RÉGLEMENT NUMÉRO VS-RU-2026-78 AYANT
POUR OBJET DE MODIFIER LE RÊGLEMENT DE
ZONAGB NUMÉRO VS-R-20I2-3 DE LA VILLE DE
SAGUENAY (Zone 40430 - secteur à l'est du boulevard
de la Grande-Baie Nord, entre la me Aimé-Gravel et la
Rivière-à-Mars, arrondissement de La Baie - ARS-1790)

Règlement numéro VS-RU-2026-78 passé et adopté à la séance ordinaire du conseil
d'arrondissement de La Baie, tenue daiis la salle polyvalente de la bibliothèque, le 23 juin 2026.

PRÉAMBULE

ATTENDU qu'il y a lieii de modifierle règlement de zonage auméro VS-R-2012-3 de la Ville
de Saguenay de nnanière à autoriser l'iisage Multifamiliale, catégorie A (4 logements) dans la zone
40430;

ATTENDU qu'un avis de motion du présent règlement a été régulièrement donné, savoir à la
séance ordinaire du conseil d'an-ondissement de La Baie, du 26 mai 2026;

A CES CAUSES, il est décrété ce qui suit :

ARTICLE l - Le présent règlement modifie le règlement de zonage VS-R-201 2-3 de la Ville
de Saguenay de manière à :

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

Usaaes snecifiauement auforisés

1) AJOUTER à la gdlle des us^es et des normes identifiée H-131-40430 la
classe d'usage suivante :

H4 - Habitation multifamiliale de catégorie A (4 logements) (H4) ;

Structure du bâtiment

2) AJOUTER à la grille des usages et des nonnes identifiée H-131-40430 en
plus des structures de bâtiment permises la stmcture de bâliment suivante :

Usage(s)
H4

Structure(s) du bâtiment pruicigal^
Détachée



Normes_d£ lotissement

3) AJOUTER à la gritle des usages et des normes identifiée H-131-40430 en

plus des dimensions minimales de terrain permises les dimensions minimales
de terrain suivantes :

Normesd£zonaee

Marees du batiiTient Drmcioal

AJOUTER à la grille des usages et des nomies identifiée H-131-40430 en

plzis des marges minimales permises les marges minimales suivantes :

Dtmensionsdubâtimentprincipal

5) AJOUTER à la grille des usages et des normes identifiée H-131-40430 en

plus des dimensions du bâtiment permises ies dimensions du bâtiment
suivantes :

ARTICLE 2 - Le présent règlement entrera en vigueur après que les foniialités prescrites
auront été dûment remplies selon la Loi.

PASSÉ ET ADOPTÉ, tel que ci-dessus mentionné, en séance présidée par le président du
conseil d'an-ondissement.

Président

Assistant-greffier

Usage Structure Ijargeur^ Profondeur Superfîcie

H4 Détachée 24 30 720

Usagfr
Structurc

du
bâtunent

Marge
avant

Marge
latérale l

Marge
latérale 2

Marge
latérale
sur nie

Marge
arnere

Margc
arriére
siir rue

H4 Détachée 6 4 4 6 8 8

Usage Structure
Hauteur

(min/max)

Largcur

(min)

Supcrficie d'implantation
au sol (mîn)

H4 Détachée 1/2 8 64
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